Nous demandons l’annulation de l’élection  de :

- - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -- - - - -- - - - - - -- - - - - - -- - - - - -- - - - - - - - - - - - 

- - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -- - - - -- - - - - - -- - - - - - -- - - - - -- - - - - - - - - - - - 

- - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -- - - - -- - - - - - -- - - - - - -- - - - - -- - - - - - - - - - - - 

Au deuxième tour de l’élection  municipale du 28 juin 2020 de la commune d’Aussac-Vadalle pour les raisons suivantes :
1. Sur un tract distribué le 19 juin 2020 aux habitants de la commune par M. Lacomme et ses colistiers une reproduction falsifiée des projets de notre profession de foi remettait en cause l’occupation partielle  d’un projet de parc photovoltaïque de la  carrière de Ravaud et laissait entendre que la direction de l’exploitation n’était pas informée alors que c’est cette même direction qui l’a proposé par courrier de décembre 2019 annexé à la délibération du conseil municipal. Cette fausse information a trompé les électeurs de la commune qui ont voulu refusé un aménagement global en parc photovoltaïque.

2. Pendant la campagne dans les même conditions un tract a été diffusé dit « volet économique » qui, sous la forme d’un document de formation utilisant de l’infographie spécifiques au collectivités territoriales, a laissé croire que l’intercommunalité n’avait pour rôle que de diminuer les charges des communes mais pas à financer les projets sans intérêt pour la commune,et au mépris total de l’autonomie des collectivités. Ceci à porter un discrédit sur nos actions lors des mandats précédents concernant les réalisations de la communauté de communes,
Dans le même tract un comparatif entre « impôts et taxes » perçus par la commune en 2010 et 2018 rapproché à l’augmentation des habitants leur a fait conclure que « les nouveaux habitants de la commune sont donc les vaches à lait ». M. Lacomme a volontairement oublié le Parc éolien  mis en service en 2010 et dont les 2 premières années de compensation des taxes ont été perçues en décalage.

Ces affirmations  nous ont mis à dos les nouveaux habitants  qui n’ont donc pas voté pour notre liste.
3. Sur les réseaux sociaux sur le profil Facebook éponyme de la liste, le maire a fait l’objet de mise en cause pour la gestion de la crise sanitaire en particulier pour la distribution des masques grand public. Ce profil utilise toujours, malgré le rappel du maire, le logo officiel de la commune.

4. Un tract sur les masques de protection distribué avant le début de la campagne électorale du deuxième tour (15 juin) et utilisant une écriture noir sur papier blanc, a créé la confusion  pour les électeurs quand à son origine.

